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ÉDITO

Que retenir de 2022 ?

En premier lieu, je retiendrai que 2022 a été marquée par une crise de 
l’énergie inégalée, à cause de laquelle les prix de l’électricité et du gaz ont 
flambé, impactant très lourdement les budgets des collectivités.

Nos 335 communes adhérentes, ont toutes, sans exception, été confrontées à 
la hausse, parfois vertigineuse, du montant de leurs factures. Ce qui n’a pas été 
sans incidence sur les projets communaux.

Seules celles qui avaient pu rénover antérieurement leurs bâtiments communaux 
et leur parc d’éclairage public ou qui adhèrent aux marchés d’achats groupés 
d’énergie ont, dans une certaine mesure, été moins pénalisées.
Même si le prix de l’énergie retrouve un niveau acceptable, l’époque de l’énergie 
bon marché est révolu. Cette crise est un nouveau rappel à l’ordre : il nous 
faut sortir des énergies fossiles et limiter notre empreinte carbone. Je ne peux 
qu’encourager toutes les communes qui ne l’ont pas encore fait, à améliorer 
l’isolation de leurs bâtiments, à moderniser leur éclairage public et à envisager 
un mode de chauffage plus économe et moins polluant. Nos services Energie 
et Eclairage public sont là pour vous accompagner dans votre démarche de 
transition énergétique, depuis les diagnostics, jusqu’à la valorisation des CEE et 
les financements, en passant par les préconisations de travaux. 

2022 aura aussi été la dernière phase de la renégociation du cahier des charges 
de la concession électricité avec Enedis. Nos longues discussions et multiples 
rencontres avec le concessionnaire ont débouché sur un nouveau contrat de 
concession qui formalise des engagements quantifiés de la part d’Enedis, afin 
que l’électricité délivrée en Ardèche, le soit dans les mêmes conditions que dans 
les autres départements, et ce, malgré les aléas climatiques et la géographie de 
notre département.

L’équipe du SDE 07, membres du Bureau et salariés, se tient à votre disposition 
pour aborder ces sujets, ainsi que les projets que vous nourrissez pour votre 
commune.

Au plaisir d’une prochaine rencontre.
Patrick COUDENE
Président du SDE 07

Article L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales :
‘’Le président de l’établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année, avant le 30 septembre, 
au maire de chaque commune membre un rapport retraçant l’activité de l’établissement, accompagné du compte ad-
ministratif arrêté par l’organe délibérant de l’établissement. Ce rapport fait l’objet d’une communication par le maire au 
conseil municipal en séance publique au cours de laquelle les délégués de la commune à l’organe délibérant de l’établis-
sement public de coopération intercommunale sont entendus. Le président de l’établissement public de coopération in-
tercommunale peut être entendu, à sa demande, par le conseil municipal de chaque commune membre ou à la demande 
de ce dernier. Les délégués de la commune rendent compte au moins deux fois par an au conseil municipal de l’activité 
de l’établissement de coopération intercommunale.‘’
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LES FINANCES

LES RESSOURCES HUMAINES

105
DÉLÉGUÉS 5

LE COMITÉ SYNDICAL 
     RÉUNIONS

BUDGET 2022
INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL

BP 41 164 454,69 19 527 993,58 60 692 448,27
DM1 1 748 710,00 121 000,00 1 869 710,00
DM2 1 985 267,04 100 000,00 2 085 267,04
DM3 1 280 000,00 0,00 1 280 000,00
CUMUL 46 178 431,73 19 748 993,58 65 927 425,31

LES INSTANCES
en quelques chiffres

Au 31 décembre 2022, le SDE 07 employait 34 agents.

EFFECTIFS FEMMES HOMMES
Catégorie A Administratifs 3 1

Techniques 0 3
Catégorie B Administratifs 2 3

Techniques 2 15
Catégorie C Administratifs 4 0

Techniques 0 1

Fonctionnaires 9 14
Contractuels 2 9

Effectif total 11 23

- 3 départs 
- 3 arrivées :
Corentin FRAYSSE, 
chargé d’affaires en électrification 
Pierre CARITEY, 
géomaticien au service 
Eclairage public 
Pierre PATUREL, 
économe de flux au sein 
du service Energies. 

LE BUREAU
RÉUNIONS7
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LES CONCESSIONS

Le SDE 07 
est propriétaire des réseaux 
publics de distribution d’électricité 
BT (basse tension-400 v) et HTA 
(moyenne tension-20 000 v), mais 
aussi de gaz dans l’Ardèche.

Il a confié la gestion de ces réseaux aux 
concessionnaires ENEDIS pour l’électricité 
et GRDF pour le gaz, à des conditions fixées 
par deux contrats de concession. Le SDE 07 
contrôle la bonne application de ces contrats 
de concession : entretien du patrimoine 
concédé, renouvellement des équipements, 
qualité de l’énergie fournie, investissements 
suffisants…
Par ce contrôle, le SDE 07 est le garant du 
service public de la distribution d’électricité 
et de gaz.

L’ÉLECTRICITÉ
Clients 227 152
Énergie acheminée (en kWh) 1 901 053 580
Recettes d’acheminement* (en €) 82 258 058
Longueur du réseau HTA (en km)  5 784
Longueur du réseau BT  8 514
6 826 postes de transformation HTA-BT

16 postes sources
Redevance R1* (fonctionnement): 799 k€
Redevance  R2* (investissement) : 1232 k€

LE GAZ
26 153 clients

Energie acheminée : 898 GWh
Recettes d’acheminement : 8 988 k€
Longueur du réseau : 681 km
Redevance R1* : 96 k€

* Montant des redevances versées par le 
concessionnaire

42 communes sont raccordées au gaz 
naturel et une commune, 

Saint-Jean-le-Centenier, est desservie dans 
le cadre d’une délégation de service public.

ALISSAS
ANDANCE
ANNONAY
AUBENAS
BEAUCHASTEL
BOULIEU-
LES-ANNONAY
BOURG-SAINT-
ANDEOL
CHAMPAGNE
CHARMES-SUR-RHONE
CHOMERAC
CORNAS
CRUAS
DAVEZIEUX
GLUN
GUILHERAND-
GRANGES
LABEGUDE
LAVILLEDIEU
LYAS
MAUVES
LE POUZIN
PRIVAS
ROCHEMAURE
ROIFFIEUX
SAINT-CLAIR

SAINT-DESIRAT
SAINT-DIDIER-
SOUS-AUBENAS
SAINT-ETIENNE-
DE-FONTBELLON
SAINT-GEORGES-
LES-BAINS
SAINT-JEAN-
DE-MUZOLS
SAINT-MARCEL-
LES-ANNONAY
SAINT-PERAY
SAINT-PRIVAT
SARRAS
 SOYONS
LE TEIL
TOURNON-
SUR-RHONE
UCEL
VALS-LES-BAINS
VERNOSC-
LES-ANNONAY
VILLENEUVE-DE-BERG 
VIVIERS
LA VOULTE-
SUR-RHONE
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L’ELECTRIFICATION RURALE

Le nouveau cahier des charges de la 
concession pour l’électricité

L’année 2022 a été marquée par la 
renégociation du nouveau cahier des charges 
de la concession pour l’électricité, avec Enedis, 
qui est arrivé à échéance en 2023.

Le nouveau cahier des charges définira 
l’organisation du service public de la 
distribution d’électricité en Ardèche jusqu’en 
2052.
L’objectif est d’obtenir des engagements du 
concessionnaire Enedis en termes de volumes 
d’investissements et de qualité de l’électricité 
distribuée.

L’activité
• En 2022, le SDE 07 a réalisé quelque 19 millions d’euros de travaux, ce qui représente un montant 
record.
• Cette somme jamais atteinte résulte pour partie des travaux qui ont été engagés pour réparer les 
dégâts occasionnés par la neige en 2019.

Dossiers ouverts en 2022

Dossiers clos en 2022
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Les secteurs
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Les travaux 2022 dans les communes



10

L’URBANISME
On relève une montée en puissance du service.

ANNÉE NOMBRE
DE DOSSIERS TRAITÉS

2015 1414
2016 1576
2017 1659
2018 1677
2019 1819
2020 1626
2021 2296
2022 2446

TYPE DE DOSSIERS NOMBRE DE DOSSIERS

PC (permis de construire) 1216

CU (certi fi cats d'urbanisme) 932

DP (déclarati ons préalables) 250

PA (permis d'aménager) 48

Total 2446
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L’ECLAIRAGE PUBLIC
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Quelques chiff res au 31 décembre 2022 
299 

communes 
en transfert

18 
communes 

en maintenance

18 
communes non 

adhérentes

5 769
interventi ons de 

maintenance

11 579 
DT-DICT-ATU*

Les investi ssements
NATURE 

DES TRAVAUX NOMBRE DE DOSSIERS MONTANT NOMBRE DE POINTS 
LUMINEUX

Coordinati on ER 78 735 222, 09 490
Eclairage public 239 1 871 427, 03 1 000

Equipements sporti fs 11 342 138,93 60
Schémas directeurs 12 2 564 148,00 2 560

Total 340 5 512 936,05 4 110

NOMBRE DE POINTS 
LUMINEUX

NOMBRE 
D'ARMOIRES ECLAIRAGE PUBLIC ECLAIRAGE DES INFRASTRUCTURES 

SPORTIVES

71 686 6 019 70 169 1 517

Les schémas directeurs
- Coucouron
- Laveyrune
- Montpezat-sous-Bauzon
- Thueyts

- Tauriers
- Lanas
- Lavilledieu
- Saint-Marcel-d’Ardèche

- Privas
- Saint-Marti n-de-Valamas
- Soyons
- Colombier-le-Cardinal.

Le patrimoine

12 schémas directeurs ont été lancés en 2022 :

DT : Déclarati on de travaux 
DICT : Déclarati on d’intenti on de commencement de travaux
ATU : Avis de travaux urgents 
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AUTRES 
LAMPES

BALLONS 
FLUORESCENTS COSMOPOLIS FLUO 

COMPACT
IODURES 

MÉTALLIQUES LED
SODIUM 
HAUTE 

PRESSION
2 339 1 619 4 509 1 186 6 446 15 812 40 023

NOMBRE DE POINTS 
LUMINEUX

NOMBRE 
D'ARMOIRES ECLAIRAGE PUBLIC ECLAIRAGE DES INFRASTRUCTURES 

SPORTIVES

71 686 6 019 70 169 1 517

Le séminaire 
Le 23 mars 2022, à l’initi ati ve du SDE 07, 
du SRER et du SERCE (les 2 syndicats 
professionnels représentant les 
entreprises du secteur de l’énergie) un 
séminaire consacré à l’éclairage public 
a rassemblé quelque 200 personnes, à 
Chauvet 2.

Le temps d’une journée, élus, professionnels, 
représentants des syndicats d’énergie d’Auvergne-
Rhône-Alpes, se sont retrouvés pour s’informer 
et débatt re autour de sujets tels que les missions 
des syndicats d’énergie, le rôle de l’exploitant, 
les nouvelles technologies ou encore l’impact de 
l’éclairage public sur la faune et la fl ore. Mais il a aussi 
été beaucoup questi on de la vétusté du parc français 
et de l’absence d’un plan d’envergure porté par l’Etat 
pour fi nancer la rénovati on de l’éclairage public.
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L’ENERGIE
Les achats
groupés 
Le SDE 07 pilote 2 marchés d’achats 
groupés : un pour l’électricité, qui 
concerne 260 collectivités et un 
second, pour le gaz, en concertation 
avec notre homologue drômois, le 
SDED, qui lui, englobe 69 collectivités.

Les CEE 
(Certificats d’Economie 
d’Energie)

Le SDE 07 a apporté 523 233 € 
de subventions en 2022 générant 
1 361 800 € de travaux de rénovation.

Lancement d’un marché de 
diagnostic énergétique des 
bâtiments
Le but : renforcer l’accompagnement des communes 
qui sont engagées dans une démarche de transition 
énergétique (il y a en effet une grosse demande de leur 
part) et les aider à se mettre en conformité avec le dé-
cret de rénovation tertiaire, cette mesure mise en place 
dans le cadre de la loi ELAN, qui impose aux collectivités 
de réaliser des économies d’énergie dans les bâtiments 
à usage tertiaire de plus de 1000 m². 

La signature avec l’ADEME d’un 
nouveau contrat de chaleur 
renouvelable
A la clé, une enveloppe que nous espérons généreuse, 
qui sera confiée au SDE 07 pour aider, techniquement et 
financièrement, les collectivités à convertir leurs instal-
lations de chauffage avec des énergies renouvelables.

MDE et EnR 
(Maîtrise de la demande en énergie et énergies renouvelables)

En 2022, le SDE 07 a ouvert ou réalisé :

41
dossiers 

photovoltaïques 

39 
projets de 

chaufferies au bois

1
projet de chaufferie géothermique, 1 projet de microcentrale

 hydroélectrique et 1 projet d’eau chaude sanitaire solaire.
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La mobilité 
électrique 
Le SDIRVE
Quelle off re de recharge sur notre territoire 
à l’échéance 2025-2028 ? Quels sont les 
besoins ? Qui sont les acteurs publics et 
privés ? C’est l’objet du SDIRVE. 

Ce schéma directeur des IRVE (infrastructures 
de recharge pour véhicules électriques) a été 
élaboré durant l’année 2022, en concertati on 
avec les élus des communes et communautés 
de communes du département. 2 webinaires à 
desti nati on des collecti vités ont été organisés, 
le 13 mai et le 8 novembre 2022 avec le cabinet 
SYSTRA.

Ce document de presque 150 pages propose 
des perspecti ves pour le développement et 
l’améliorati on du parc de bornes de recharge en 
Ardèche pour les années à venir. Il a été déposé 
en Préfecture en décembre 2022.

30 598
15 861

14 748
14 174
13 605

12 306
12 632
10 599
10 271
10 087

ST DIDIER SOUS AUBENAS
DAVEZIEUX - Aire de covoiturage

LES VANS - Le Boudaric
AUBENAS - Place de l’Airette

TOURNON  SUR RHONE
PRIVAS - Cours Saint Louis

VALLON PONT D’ARC
RUOMS- Place du Général de Gaulle

ANNONAY - Parking La Valette
AUBENAS - Place Précourte

LE TOP 10 DES BORNES 
LES PLUS UTILISÉES

111
bornes

6 300
abonnés

34 290
recharges

482 889 kWh
consommés, soit 2 833 017 km parcourus

Le réseau EBORN en Ardèche
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VOS CONTACTS

Téléphone 04 75 66 38 90
Email accueil@sde07.com
Internet www.sde07.com
Adresse 283 Chemin d’Argevillières, 07000 Privas 
Facebook  Ardèche Énergies  - SDE07
Twitter @07Sde07
Linkedin SDE 07- ARDECHE ENERGIES


